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PRÉSENCES 

Nom : Membre à titre de : P ou A 

Stéphane Gévry Directeur P 

Claudia Bélisle Membre communauté A 

Grégory Fortier Enseignant P 

Charlène Perreault OPP Parent P 

Michel Benoit Fondation P 

Séverine Cassie Vice-Présidente P 

Patrick Mercier Président P 

Amélie Couture Enseignante P 

Stéphane Lambert Parent P 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM

M. Grégory Fortier constate le quorum et ouvre la séance à 17 h 00.

2. NOMINATION / ÉLECTION AU POSTE DE SECRÉTAIRE

Grégory Fortier se propose comme secrétaire. Le rôle pourra changer selon les 
réunions.  

Adoptée à l’unanimité 
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3. NOMINATION / ÉLECTION AU POSTE DE PRÉSIDENT(E) 

 

Michel Benoit propose Patrick Mercier au poste de président, appuyé par Stéphane 
Lambert, Patrick Mercier accepte la proposition. 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

4. NOMINATION / ÉLECTION AU POSTE DE VICE-PRÉSIDENT(E) 

 

Patrick Mercier propose Sévrine Cassie au poste de vice-présidente, appuyée par 
Charlène Perreault. Madame Sévrine Cassie accepte la proposition. 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

5. PRÉSENTATION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Stéphane Lambert propose l’adoption de l’ordre du jour tel quel, appuyé par Charlène 
Perrault. 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

6. LECTURE ET ADOPTION DU DERNIER PROCÈS-VERBAL DE JUIN 2023  

 

Stéphane Lambert propose l’adoption du dernier procès-verbal appuyé par Michel 
Benoit et adopté à l’unanimité. 

 

7. PAROLE AU PUBLIC 

 

Aucun sujet n’a été soulevé. 
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8. SUJETS DE LA DIRECTION 

Dossiers présentés pour information et discussion 
 
Aucun dossier n’a été présenté. 
 
 
8.1 Rôles, pouvoirs et responsabilités du Conseil d’établissement 
 
Stéphane Gévry propose la lecture d’un document ministériel expliquant le rôle 
d’un conseil d’établissement ainsi que de celui de ses membres.  
Il y a lecture du document.  
 
 
8.2 Formation des membres du Conseil d’établissement 
 
Stéphane Gévry propose le visionnement de capsules faites par le ministère afin 
de former les personnes qui font partie d’un conseil d’établissement.  
 
 
8.3 Le projet éducatif. 

  
Fin du projet éducatif pour la fin du mois de décembre. Le document avance 
auprès du travail fait par le comité formé d’enseignants.  
 
 
8.4 Normes et modalités 2023-2024 
 

 Stéphane Gévry explique et fait un bref tour du document ayant été approuvé en 
assemblée générale par les enseignants le 26 septembre 2023.  
 
 
8.5 Planificateur d’éducation à la sexualité 
 
Stéphane Gévry présente un tableau expliquant ce qui est à enseigner au niveau 
de l’éducation à la sexualité selon les niveaux et les cycles.  
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Dossiers présentés pour adoption 
 
8.6 Rapport de la présidente du CÉ 2022-2023 
 
Stéphane Lambert propose l’adoption et Charlène Perreault appuie la proposition.  
Adoptée à l’unanimité 

 
 
8.7 Calendrier des rencontres du CÉ 2023-2024 
 
Stéphane Lambert propose l’adoption du calendrier et Charlène Perreault 
approuve.  
 

• 12 octobre 2023 

• 7 décembre 2023 

• 15 février 2024 

• 14 mars 2024 

• 25 avril 2024 

• 23 mai 2024 

• 13 juin 2024 
 
 
8.8 Règles de régie interne CÉ 2023-2024 
 
Stéphane Gévry explique brièvement le document des règles de régie interne. 
 
Il demande un changement au niveau du point 2.1 pour modifier l’heure de début à 
17 h et que la réunion peut durer jusqu’à 2 h environ.  
 
Stéphane Gévry mentionne qu’une rencontre par TEAMS est seulement d’en un 
cas extrême et non sur une base régulière.  

 
Il y a l’ajout de Daniel Smith comme substitut.  

 
Stéphane Lambert propose l’adoption et Patrick Mercier appuie cette proposition.  
Adoptée à l’unanimité 
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8.9 Planification « Surveillance du midi » 2023-2024 

 
Stéphane Gévry présente le document expliquant les frais liés aux surveillances 
des midis selon plusieurs facteurs (nombres d’élèves, grandeur de la cour, plan de 
lutte contre la violence, service de garde ou non, etc.).  

 
La différence de coût entre les réguliers du service de garde et ceux qui se font 
surveiller seulement lors de l’heure du dîner est aussi expliquée. Un élève qui est 
régulier au service de garde n’est pas chargé pour sa surveillance sur l’heure du 
dîner.  
 
Stéphane Gévry explique que certains élèves sont au service de garde une 
semaine et seulement en surveillance du dîner selon s’ils sont chez la mère ou le 
père. Cela explique le nombre d’élèves facturés de 243 élèves.  

 
Stéphane Gévry explique pourquoi il faut 4 surveillants(es)de dîner payés alors 
que le calcul selon les normes nous donne 3.63 personnes.  
 
Raison: Nous avons 3 grandes cours d’école, donc une grande superficie à 
couvrir. Nous voulons offrir aux élèves la possibilité de profiter de toute cette cour 
en toute sécurité.  

 
Un retour sera fait en avril afin de savoir si le besoin de surveillants doit changer. Il 
serait aussi intéressant d’avoir sondé les surveillantes et TES présentes durant 
l’heure du dîner avant le mois d’avril.  
 
Lors de la réunion du 15 février 2024, un sondage sera élaboré afin de donner aux 
surveillantes et TES du midi.  
 
Michel propose l’adoption de la pertinence de 4 surveillantes et Séverine appuie.  

 
 
Dossiers présentés pour approbation 

  
8.10 Mesures de sécurité 2023-2024 
 
La personne responsable des exercices d’incendies n’est plus présente. Un travail 
de sensibilisation devra être fait auprès des élèves.  
 
La vidéo sur un tireur actif sera représentée auprès des élèves.  
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Stéphane Lambert propose l’approbation des mesures de sécurité et Charlène 
Perreault appuie.  
Adoptée à l’unanimité 

 
 
8.11 Sorties éducatives 2023-2024 

  

• Sortie scolaire Fort Débrouillard (3e et 4e année). 49.17 $/élève; 

• Sortie Village d’Antan de Drummondville (3e et 4e année). 45.84 $/élève; 

• Au Bec Sucré (Préscolaire) 26.93 $/élève; 

• Ferme du bassin (Préscolaire) 30 $/élève; 

• MultiSports Dek Hockey 0 $/élève. 
 

Stéphane Lambert propose l’adoption des sorties éducatives et Michel Benoit 
appuie. 
Adoptée à l’unanimité 

 
Le CÉ (conseil d’établissement) donne son accord pour que les sorties de 0 $, 
sans besoin de transport, dans l’horaire de l’école et ayant lieu à une distance 
égale ou inférieure à 1.5 km de l’école, n’aient pas besoin d’être approuvées par 
ce dernier.  

 

 

9. MOT DES MEMBRES DE LA COMMUNAUTÉ 

Aucun membre de la communauté présent durant la réunion. Aucun mot n’a été 
soulevé.  

 
 

10. MOT DE LA FONDATION LA CHANTERELLE 

 
Le tournoi de golf de la Fondation a réussi à amasser autour de 3 700 $.  
 
La Fondation a donné près de 6000 $ pour les sorties scolaires pour l’année scolaire 
2022-2023.  
 
La Fondation a reçu un don de 2500 $ de BRP. Elle va envoyer une lettre offrant aux 
personnes de l’équipe-école l’opportunité de proposer un projet de nature scolaire et de 
bénéficier de ces fonds.  
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La Fondation demande l’approbation d’effectuer certaines campagnes de financement 
telles que : 

 

• Noël; 

• Pâques; 

• Tournoi de golf; 

• Récolte de canettes.  
 

Stéphane Lambert propose l’approbation des campagnes de financement énoncées 
précédemment et Patrick Mercier appuie. 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

11. MOT DE LA REPRÉSENTANTE DE VALCOURT 2030 

 
Le prochain rendez-vous de Valcourt 2030 est le 7 novembre à 17 h au Musée. Tous les 
partenaires et personnes touchées sont invités.  

 
 
12. MOT DE LA RESPONSABLE DE L’OPP 

 
Aucun mot n’a été soulevé au niveau de l’OPP pour cette réunion.  

 
 

 
13. AUTRES SUJETS 

 
Patrick Mercier mentionne que la compétition de cross-country pourrait se faire sur une 
base moins compétitive. Le sujet sera rediscuté auprès de l’enseignant d’éducation 
physique.  
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14. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  19 h 07. 

Il est proposé par Stéphane Lambert et résolu que la séance soit levée. 

 

 

LA PROPOSITION EST ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 

          

  - président 

 

 

 

          

Stéphane Gévry - directeur 
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